
Le grand hylésine des pins (Tomicus piniperda (L.), ordre
des coléoptères; famille des scolytidés) est une espèce de
scolyte originaire d’Europe, d’Afrique du Nord et d’Asie qui
s’est établie dans toute la région des Grands Lacs du
Canada et le nord-est des États-Unis. Ce coléoptère est
considéré en Europe comme un des pires ravageurs des
pousses de pin. Signalé pour la première fois en Amérique
du Nord en 1992 dans une plantation d’arbres de Noël de
l’Ohio, il était déjà établi en 1994 dans 10comtés de
l’Ontario, et il se rencontre aujourd’hui dans d’autres
régions de l’Ontario et des États-Unis. On croit qu’il a
atteint l’Amérique du Nord au cours des années 1980 dans
des produits ligneux utilisés pour l’emballage des
marchandises transportés dans des navires en provenance
de l’Europe.

La menace
•  En Amérique du Nord, les dommages les plus graves

ont été signalés dans des plantations commerciales
de pin.

•  Les adultes provoquent la mort des pousses et des
branches ce qui réduit la croissance et l’aspect
esthétique des arbres infestés.

•  Les restrictions phytosanitaires limitant la circulation
des grumes et des arbres de Noël en provenance de
régions infestées ont des répercussions économiques
considérables.

•  Les arbres affaiblis et les pinèdes naturelles se
trouvant dans les régions plus sèches du Canada
semblent plus vulnérables.

•  En Europe, le grand hylésine des pins est vecteur de
trois espèces de champignons causant le
bleuissement du bois.

Hôtes
En Amérique du Nord, toutes les espèces indigènes de pin
doivent être considérées comme des hôtes potentiels. Les
hôtes préférés sont le pin rouge, le pin sylvestre et le pin
ponderosa. Lorsque les populations du ravageur sont
élevées, le sapin baumier, le pin blanc, l’épicéa commun et
le mélèze sont également attaqués.

Dégâts et éléments de diagnostic
•  Les larves, les nymphes et les adultes se rencontrent

à des périodes différentes du printemps dans des
galeries forées sous l’écorce des arbres morts ou
affaiblis, habituellement avant les espèces de
scolytes indigènes. Les adultes mesurent de 3 à 5mm
de longueur. Les jeunes adultes ont le corps noir
brunâtre, mais ils deviennent de plus en plus foncés
avec le temps.

•  Les adultes forent des trous de 2mm de diamètre
pour émerger des pousses dans lesquelles ils se sont
développés, et des trous d’entrée de 2 à 3mm de
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Figure 1. Trou d’entrée sur une pousse de pin de l’année.
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diamètre lorsqu’ils attaquent de
nouvelles pousses (figure 1).

•  Les pousses infestées de l’année et
de l’année précédente se courbent
et commencent à jaunir et à rougir
au début de l’été.

•  On peut observer sur le sol des
pousses mortes de l’année ou des
années précédentes (figure 2).

•  Les pousses infestées par le grand
hylésine des pins sont percées de
galeries mesurant 2 à 10cm de
longueur et peuvent montrer des
trous d’entrée circulaires près de
l’extrémité brisée (figure 3).

•  Le grand hylésine des pins se
reconnaît aux caractéristiques
microscopiques suivantes:
-  antennes en massue à funicule de

6 articles (figure 4);

Figure 2. Pousses endommagées sous un pin.

Figure 3. Adultes en train de forer des galeries
dans une pousse.

Figure 4. Antenne en massue à funicule de six articles.

Figure 5. Projections en forme de dent sur l’élytre.

Figure 6. Deuxième rangée dépourvue de soies insérées sur des bases surélevées.
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-  bord antérieur des élytres armé de
projections en forme de dent
(figure 5);

-  élytres portant des rangées de
points alternant avec des rangées
de soies insérées sur des bases
surélevées (figure 6);

-  deuxième rangée sur la déclivité
dépourvue de soies sur les bases
surélevées.

Cycle de vie
Le grand hylésine des pins présente une
génération par année. Les adultes, qui
ont hiberné, entrent en activité dès les
premières journées chaudes de mars
(température maximale de 10 à 12˚C et
température quotidienne moyenne de 7 à
8˚C). Ils peuvent parcourir plusieurs
kilomètres en vol pour trouver un hôte
qui leur convient. Les adultes colonisent
habituellement les souches fraîchement
coupées et les rémanents, mais ils
peuvent également attaquer des arbres
vivants affaiblis.

Les femelles forent des galeries de 10 à
25cm de longueur sous l’écorce pour y
pondre leurs œufs (figure 7). Les galeries
sont plus nombreuses sur les faces
exposées au soleil des souches et des
arbres. Une fois la ponte terminée, les
femelles émergent de l’hôte et meurent.

D’avril à juin, les larves se nourrissent
dans des galeries séparées de 2,5 à 10cm
de longueur. Une fois leur période
d’alimentation achevée, en mai ou en
juin, elles se nymphosent, puis se
transforment en adultes à l’extrémité de
leur galerie d’alimentation.

Les nouveaux adultes émergent en forant
un trou à travers l’écorce et s’envolent
pour attaquer de nouvelles pousses sur
des pins de tous âges. Ils s’enfoncent
dans la moelle des pousses de l’année à
une profondeur pouvant atteindre 10cm.
En octobre, les adultes émergent des
pousses infestées et s’enfouissent dans le
sol ou à la base des pins infestés pour
passer l’hiver. La chronologie du cycle
vital du grand hylésine est très
étroitement liée aux conditions
climatiques locales. Dans les régions plus
chaudes, les adultes peuvent hiberner
dans les pousses infestées, mais sous des
climats plus froids, ils passent l’hiver
sous l’écorce de la base des arbres ou
dans le sol. Dans la plupart des régions
du Canada, la couverture de neige assure
une certaine protection aux adultes
durant l’hibernation. Les larves ne
résistent pas à des températures
inférieures à -12˚C. Les adultes et les
nymphes meurent lorsque la température
s’abaisse sous -18˚C.

Dommages causés aux
arbres
La destruction des pousses par
l’alimentation des adultes durant leur
maturation causent les dommages les
plus importants. Les pousses se
recroquevillent sur une longueur de 12 à
20cm, commencent à jaunir et à rougir
(figure 8) et se rompent souvent près du
trou d’entrée. Chaque adulte peut causer
la mort de deux à six pousses. Les
dommages causés aux pousses sont
normalement limités au tiers supérieur de
l’arbre. En cas d’infestation grave, la
masse d’aiguilles peut être réduite et la
croissance en hauteur et en diamètre,
fortement compromise. La croissance
commence à diminuer lorsque le nombre
de pousses infestées est supérieur à 20
chez les jeunes pins, et à 50 chez les
pins plus âgés. 

Lutte contre le ravageur
Quarantaine
L’imposition de restrictions limitant la
circulation de pins cultivés comme arbres
de Noël, de matériel de pin de pépinière,
d’écorce de pin non traitée et de produits
forestiers non écorcés à base de pin
provenant de régions reconnues comme
infestées aide à prévenir la propagation
du grand hylésine des pins.

Détection
Les plantations situées dans des zones
reconnues comme infestées devraient
être inspectées annuellement à des fins
de détection du ravageur. Un bon
programme de surveillance devrait
prévoir l’utilisation conjointe de billes
d’appât et de pièges à entonnoirs. Pour
les billes d’appât, il convient d’utiliser
des grumes de pin (préférablement de
pin sylvestre, de pin gris ou de pin
rouge) de 1m de longueur et de plus de
10cm de diamètre (figure 9). Les billes
d’appât doivent être installées en février
ou en mars, selon les conditions
climatiques, à raison d’au moins 5billes
par hectare. Les billes ne doivent pas
être coupées avant le mois de novembre
de l’année précédente. Dès que la
température durant le jour atteint 10˚C,
il faut inspecter les billes toutes les deux

Figure 8. Pousses infestées recourbées au
niveau de la cime.

Figure 7. Galeries de ponte sous l’écorce.
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semaines afin de détecter tout signe
éventuel d’infestation (sciure de forage
ou galeries). Les déjections forment une
poudre multicolore blanc-brunâtre. Les
adultes volent habituellement durant
l’après-midi et sont particulièrement
actifs entre 15 et 18heures. Si la
présence du ravageur est détectée, il faut
immédiatement déployer d’autres billes,
soit jusqu’à 25 billes par hectare. La
destruction des billes doit être effectuée
entre le 1eret le 20mai. Pour les éliminer,
on peut soit les brûler, soit les enfouir
dans le sol à au moins 30cm de
profondeur. On peut également les
réduire en copeaux, mais il faut alors
veiller à ce que les copeaux ne dépassent
pas 5cm.

Le grand hylésine des pins n’émet aucune
phéromone, mais il est attiré par les
odeurs libérées par l’hôte. Aux fins de la
détection, on peut utiliser des pièges à
entonnoirs de type Lindgren® appâtés
avec de l’α-pinène. Ces pièges doivent
comporter entre 8 et 12 entonnoirs.
Avant chaque utilisation, il convient de
placer une plaquette insecticide dans le
contenant de collecte. Les pièges à
entonnoirs et les billes d’appât doivent
être installés conjointement dans le
peuplement, à au moins 10m de la lisière
du peuplement et à bonne distance de
tout matériel hôte susceptible de réduire
leur efficacité.

Mesures d’assainissement
Dans les régions infestées, tout le
matériel hôte potentiel, y compris les
souches récemment coupées, les branches
de plus de 5cm de diamètre et les arbres
de qualité inférieure, doit être éliminé
avant le 20mai par incinération,
enfouissement dans le sol ou réduction
en copeaux. Dans les zones infestées, les
arbres de Noël doivent être coupés au
niveau du collet, et la base du tronc
(30premierscm) doit être enlevée et
détruite.

Lutte chimique
Pour obtenir un certificat phytosanitaire,
les propriétaires de plantations situées
dans une région infestée doivent faire
inspecter leurs arbres et, si la présence
du ravageur est détectée, ils doivent
procéder à la fumigation des arbres
infestés avec du bromure de méthyle.
L’application d’un pesticide homologué
sur le feuillage et le tronc peut aider à
prévenir les attaques. Les pulvérisations
foliaires doivent être effectuées tout
juste avant que les nouveaux adultes
émergent du matériel hôte pour infester
de nouvelles pousses de pin. Le meilleur
moment pour entreprendre les
pulvérisations dépend du microclimat
régnant dans le site, mais il se situe
habituellement au début de mai. Si des
morsures d’alimentation sont observées

sur les nouvelles tiges, il peut être
souhaitable de pulvériser un pesticide
homologué sur le tronc.

L’application d’un pesticide homologué
sur une souche exposée immédiatement
avant le début de la période de vol des
adultes, en février ou en mars, puis de
nouveau tout juste avant la période de
vol des nouveaux adultes en avril ou en
mai, permet de réduire considérablement
le nombre d’émergences.

Dommages caractéristiques
•  Au cours du printemps, il faut

rechercher la présence d’œufs, de
larves et de nymphes sous l’écorce
des grumes, des souches ou des
arbres sur pied affaiblis. Les dégâts
causés par le grand hylésine des
pins se manifestent avant ceux des
espèces de scolytes indigènes.

•  Pousses recourbées jaunes ou
rougeâtres ou pousses mortes à
moelle évidée sur le sol.

•  Présence de trous d’entrée et
d’émergence et de galeries (sciure
de forage) sur la tige.

Renseignements
additionnels
Pour obtenir de plus amples
renseignements sur les règlements
régissant l’importation et l’exportation,
voir la directive D-94-22 de l’Agence
canadienne d’inspection des aliments sur
le site Internet (http://www.cfia-
acia.agr.ca/francais/plant/protect/d-94-
22f.html).
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Figure 9. Billes d’appât.
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